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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Sport, jeunesse et vie associative »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Sport 0 0
Jeunesse et vie associative 17 600 000 0
Jeux olympiques et paralympiques 2024 0 17 600 000

TOTAUX 17 600 000 17 600 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons augmenter le montant alloué par poste du Fonds de 
coopération de la jeunesse et de l’éducation Populaire (FONJEP).

Le dispositif des aides au poste Fonjep permet de soutenir le développement de projets associatifs 
grâce à un soutien à l’emploi, en particulier dans le secteur Jeunesse et Education populaire. Le 
montant de l’aide au poste n’a pas été revalorisé depuis 2004, ce qui contribue à réduire l’apport net 
qu’il représente pour une association. Une unité de poste Fonjep représente aujourd’hui 17% du 
coût moyen annuel d’un salaire chargé. Si l’on avait tenu compte de l’inflation depuis 2004, le 
montant pour une aide au poste Fonjep devrait aujourd’hui être de 10 000 euros. C’est pourquoi 
nous proposons de porter le montant de l’aide au poste à 10 000 euros, pour un montant de 17,6 
millions d’euros.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer les crédits de paiement et autorisations d'engagement de l’action 01 – Société de livraison 
des ouvrages olympiques et paralympiques du programme 350 – Jeux olympiques et paralympiques 
2024 à hauteur de 17,6 millions d'euros en autorisations d’engagement et 17,6 millions d'euros en 
crédits de paiement, vers l’action 2 – Actions en faveur de la jeunesse et de l’éducation populaire, 
du programme 163 – Jeunesse et vie associative.

Cet amendement est issu d'une proposition du Mouvement associatif.


